
--ORDRE DE SERVICE- 

 
 

MINISTERE DE L’AGRICULT URE, 
DE L’ALIMENTATION, DE LA PECHE ET  DES AFFAIRES RURALES 

 
Direction générale de l’a limentation 
 
Sous-direction de la sécurité  sanitaire des aliments 
 
Bureau de la  surveillance des denrées alimentaires et 
des alertes sanitaires 
 
Adresse : 251, rue de Vaugi rard 
               75 732 PARIS CEDEX 15 
Dossier su ivi  par : Gérald ine CHARLAT 
T él . : 01-49-55-81-91 
-Réf. interne : SDSSA/N°0506 

 
MESSAGE D’ALERTE ACTIF 

 
 

Date  : 15 AVRIL 2003 
 
 
 

Classement : 
 
 
 

Degré et période de confidential i té 
 : 

DGAL, services déconcentrés et professionnels cib lés 

 
Obje t : Ale rte 2003/347  (alerte communautaire  2003/098) 
 

J'ai  l 'honneur de vous in form er de la  présence éventuel le  sur le  m arché des produits suivants, 
susceptib les d ’ê tre  dangereux pour la  santé humaine et qu i do ivent ê tre re ti rés de la vente et de la  
consomm ation humaine en l ’éta t : 

 
Produit : BEIGNETS DE CREVETTES CONGELES 
Nature de la  non conformité / du risque : Présence de nitrofurane 
Etablissement : Ocean Pac.SDN.BHD (MALAISIE) 
N° d’identification v étérinaire : AP-N°7 

          
                    Marque commerciale : JEENY’S 

Conditionnement : En 500g 
Numéro d’artic le : 06287 
Lot : 25-06-2002  
D.L.U.O. : 25-06-2004 
  
Distribution : Inconnue 
 
Origine du prélèvement : Contrôle offic iel des serv ices v étérinaires Allemands 
Lieu de prélèvement : Distribution 
Information du consommateur : Néant 
 
Ces informations ont été communiquées aux professionnels de l’agroalimentaire au niveau national, afin que ces denrées impropres 

à la consommation humaine en l’état soient, le cas échéant, retirées de la vente et de la consommation humaine, en leur précisant de bien 
vouloir informer dans les meilleurs délais les services vétérinaires des départements où elles sont détenues. Il convient en outre que vous 
rediffusiez ce message aux interlocuteurs professionnels locaux que vous aurez identifiés et qui seraient susceptibles de ne pas avoir été 
informés par les relais nationaux. 

 
 
    Signé par le sous-directeur de la Sécurité Sanitaire des Aliments 
       Loïc EVAIN 
 
 


